DIFFERENTS,   MAIS PAS INDIFFERENTS

Des enfants,  des adultes,  qui habitent près de chez vous, sont gravement handicapés depuis la naissance.

Leur handicap est multiple : mental et  moteur, et parfois aussi sensoriel.
On dit d’eux qu’ils sont de « grande dépendance », car ils nécessitent une présence constante, une attention soutenue et des soins de nursing. 

De plus, comme tout être humain, ils ont besoin d’affection, de chaleur humaine et de relation sociale.
Ces enfants, ces adultes polyhandicapés, sont portés à bout de bras par leurs parents ou par leur mère seule, parfois.
Ces parents sont épuisés, ils ont absolument besoin de « souffler », d’avoir un « répit » de temps en temps.
VOULEZ- VOUS LES AIDER ?
Si votre maison ou votre appartement le permet (accessibilité à une chaise roulante),  vous pourriez héberger chez vous un enfant ou un adulte une ou deux nuit par mois,  pour permettre à ses parents de « souffler ».
Votre expérience d’aide soignant(e) et d’infirmier(e) leur sera grandement bénéfique   si vous pouviez leur offrir un petit peu de votre temps , de votre solidarité avec des parents épuisés.     
Dans un cadre de volontariat , vous aurez un statut de « famille de parrainage » agréée et indemnisée


POUR LES PERSONNES SOUFFRANT DE « GRANDE DEPENDANCE »,
 SOYEZ SOLIDAIRES ET OUVREZ LEUR VOTRE PORTE.

 LES ETAPES DE TRAVAIL AU SEIN DE LA VAGUE ASBL

1. LA VAGUE regroupe les offres et les demandes relevant des « grandes dépendances ».
2. LA VAGUE propose plusieurs entretiens de réflexion et d’analyse du projet de répit , aussi bien du côté des parents , que du côté des futurs accueillants

3. En partenariat avec AP³ , LA VAGUE assure une information sur le polyhandicap et les soins usuels nécessaires

4. Une mise en contact est organisée par LA VAGUE entre la demande 
et l’offre qui y correspond le mieux.
Plusieurs rencontres seront organisées entre les parents et les futurs accueillants, afin que ceux-ci soient très bien informés par les parents au sujet des soins à apporter à leur enfant et afin qu’ils puissent doucement établir un lien de confiance avec ces accueillants

5. Une convention est rédigée et signée par les parties, qui précise les modalités d’accueil, de soins, de trajets et les aspects financiers

6. un suivi régulier est assuré par l’équipe de LA VAGUE (assistantes sociales, psychologue et psychiatre).
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